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Objectif 

La Conférence des délégués à la protection de la na ture et du paysage (CDPNP) favorise la 
collaboration entre ses membres par l'échange d’inf ormations et d‘expériences professionnelles 
et personnelles. 

Elle est reconnue par les autorités, les instances politiques et les autres intéressés comme 
interlocutrice compétente. 

Buts 

Consciente de ses responsabilités face aux valeurs naturelles et paysagères et afin d'en assurer la 
durabilité, la CDPNP veut atteindre les objectifs suivants: 

a) une protection efficace des espèces et des biotopes 

b) la compensation écologique pour favoriser la biodiversité 

c) l’intégration des intérêts de la nature et du paysage dans les autres domaines politiques sectorielles 

d) une meilleure prise en compte des particularités régionales dans les efforts consentis en matière de 
protection de la nature et du paysage 

Mesures 

La CDPNP veut atteindre ses buts en: 

a) reconnaissant de manière précoce les évolutions de la nature et du paysage 

b) organisant des journées d'échanges et des cours de formation continue 

c) développant avec l'OFEFP des programmes pluriannuels et des stratégies communes 

d) soutenant les intérêts communs des cantons face à l'OFEFP et aux autres offices fédéraux 

e) échangeant des informations avec les ONG actifs dans le domaine de la protection de la nature et 
du paysage et d'autres groupements ayant des objectifs apparentés. 

f) prenant position lors des consultations sur les dossiers en relation avec la protection de la nature et 
du paysage et en s’exprimant, en cas de besoin, aux sujet de problèmes d'actualité 

g) définissant une terminologie technique commune et en l'appliquant  

h) mettant en place les conditions cadres favorables au retour naturel d'espèces disparues 

i) soutenant les projets de grands espaces protégés 

j) s'investissant en faveur d'une recherche scientifique orientée vers la pratique 

k) se dotant de lignes directrices (Positionspapiere) sur les thèmes d'actualité en matière de nature et 
de paysage 

l) favorisant des contacts transfrontaliers 
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